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AUSUJET DES ULTRAMONTA1NS ET DES GALLICANS
PAîR TNdON

(qui n'cst ni lunni l'autre.-)

routes les *ibertés ie tiennent.

Se rend-on bien compte de ce que c'est que PEglise gallicane dans un
.pays qui admet la pleine îhcrté des églises calvinistes luthériennes, juives,
et de toutes celles qui sont ou qui seront successivemcnt autorisées par mon-
rieur le préfet de police?

NON.
Que petit-on vraiment entendre ici par la liberté des .cultes, si ce n'est, en

définitive, la liberté de conscience.?
OUI.

Savoir, dans une religion quelconque, ce qu'il faut préferer et penser, de
èeux autorités dpirituelles, dlJa valefur spirituelle qui s'attache à leurs déci-

*-ions spirituelles, à leur puissance spirituelle, à leur gouvernement spirituel,
n est-ce éminemment là tune question de liberté l conscience ?

OUI.
Ln liberté de conscience intéresse-t-elle les catholiques ?

OUI.
Et les protestants ?

oUI.
Et les juifs i

oUI.
Et les philosophes ?

oui.
Et les phalanstériens?
OUI.

Et les templiers?
OUI.

Et ceux qui croient I
oUl.

Et ceux qui ne croient pas 7
oUI.

Et ceux qui ne croient plus !
oUI.

Et ceux qui croiront 7
OUI.

Et par conséquent,tout le monde ?
oUI.

Et, lorsque, dans un pays libre, on opprime la conscience de itos prêires,
it'opprime-t-on pas la nôtre l

OUI.
Et. lorsqu'on opprime la nôtre, n'opprime-t-on pas la vôtre ?

OUI.
Conçoit-on bien (car si nous insistons sur ce point, c'est que eest là le

point essentiel),que lorsque la Charte politique est neutre et qu'elle abandonne
phaque culte à la liberté de sa foi, le gouvernement prétende surveiller, con-
trôler, gêner et conduire des opinions purement théologiques, et se mêler de d
faire de l'esprit ?

NON..
En estion quitte alors pour se jeter aux pieds du père commun des fidéles.

et pour lui dire que la question <le sa suprématie dogmatique, n'est qu'une
question de discipline ldgale et de police des culte cs et sans doute qu'en lui ri
disant cela avec toute la précaution possible, et avec toutes les componctions s
à'une tendresse filiale et gallicane, on ne fichera pas lé saint Père, mais ne p
Ile fera-t-on pas; sourire?1 to

OUI.
Lorsque le gouvernement et les; [citoyens ne se sont pas crus liés, cri i-

t'ère politique, par le dlespotis-me de Louis XIV en 17S.9e par la déclaration ci
des droits die l'omn ci, l'aýn 8, par la constitution dut 22 frimaire eii 1814.. tr
et par la Charte de Louis XVIII cii 1S30, le clergé de France ne peut-il qi
pas demnander, à son tour, sii sera lié à jamais, Cn matière religieuse, par tr
P'E dlit de Louis NIV! ? i

N 0 N-.

En d'autres termes, lEglise gallicane de Louis XIV et de maitre Pithou,
est-elle P Eglise gallicane le Louis-Philippe et de maitre Dupin ?

NON.
Serait-il vrai, bien vrai? .

OUI.
Par conséquent,ne serait-il pas de toute nécessité comme de toute justice.

avant <le frapper, coup sur coup, les évêques et archevêques, de convoquer,
suivant les Organiques, une assemblée de tous les prélats du royaume, pour
en obtenir, par voie de confirmation ou de modification, la déclaration de P'e
glise gallicane actuelle?

OUI.
Le gouvernement le doit-il faire ?

oUI.
Le fera-il ?

NON.

En attendant, le conseil d'Etat a-t-il le droit, d'après les Organiques, qui
n'obligent pas le pape, mais qui obligent les sujets, au nombre'desquels sont
les .rêtres, de frapper, dans la personne du clergé, les cas abusifs de tempo-
ralité ?

oUI.
Est-ce à dire également que les évêques de France ne devraient être que

des vicaires apostoliques ?
NON

Est-ce à dire que les évêques de France ne doivent pas être dépendants
de: lois de l'Etat ?

NON. --

Est-ce à dire qu'ils ne doivent pas être nommés par le roi?
NON.

Est-ce à dire qu'ils ne doivent pas être indépendants du Saint-Siége, au
tempore! ?

NON.
Est-ce à dire qu'ils ne doivent pas être indépendants, même en matière

de discipline, dans une certaine mesure autorisée par les canons, les usagC
et les confimations antiques et successives de l'Eglise gallicane ?

NON.
Cette réserve des droits temporels de l'Etat, ainsi que des prérogatives et

usages de l'épiscopat français, est-elle-claire?
OUI.

Est-elle juste ?
oUI.

L'appronvons-nous ?
OUI.

La demandons-nous?
oUI.

Mais fallait-il, d'un autre côté, que la main de deux despotes fit plier l'E-
glise sous des excès de pouvoirs qui font aujourd'hui toute la querelle ?

NON.

Le conseil d'Etat peut-il, ou, ce qui est plus exact, devrait-il connaître
es cas spirituels, des cas mystiques, des cas théologiques ?

NON.
Nous admettons touterois, nous reconnaissons que le conseil d'Etat, quoi-

ue nbusivementest légalemuent compétent pour statuer sur ces sortes de cas.
Reste à savoir si,composé comme il l'est aujourd'hui, de militaires, de ma-

lns, d'ingénieur., d'économistes, de financiers et d'hommes de toute religion,
ans pas un seul piêtre catholique, le conseil d'Efat est rationnellement pro-
re à interpréter et à appliquer les saints canons de PEglise catholique, apoe-
lique et romaine '

NON.
Est-ce qnc le conseil d'Etat, dans sa présente organisation, n'est pas un

orps de fonctionnaires nommés par les ministres, révocables par les minis-
es, présidés par les ministres, et surmontés d'un conseil de ministres ; ce
ui fait que le prélat est poursuivi par les ministres, discuté par les minis-
es, jugé par les ministres, condamné par les ministres et exécuté par les
inistres ?

OI'.

Mil e j'te, -



MNfLANGES RELTGTEUX. SOIldNTII'JFS, POLITIQUES ET LTTTERATRES.

Si les neuf ministres étaient tous jifis,c.c serait don; des juifs qui'condam-
neraient un cardinal, pour avoir prütórb le pape 1

OUI.
Et cela peut-il arriver'?

Et vous trouvez cela raisonnable 1

C'est qu'en matière temporelle, on ne s'enquiert pas si vous êtes juif ou
chrétien, socinien, panthéiste et imiûelic athe, et quil sulit pour juger un

évêque, d'être citoyen français 1
Our.

C'est qu'en matière théologique,il faut raisonnablement pour jugerun-évê-
que; être de la communion de cet évoque ?

C'est qu'on ne peut dire que les canons sont conformes aux règles et ma-
ximes de la sainte Eglise, sints compcter de spiritualité ?

OUI.
C'est qu'on ne pent compéter de spiritualité, sans être spiritualiste I

OUI.
C'est qu'on n'est pas examinateur Le cas, jugeur de bulles, condamnateaur

d'évêques, et supprirneur de mandements, sans être quelque peu commis-
sionné d'en haut, et révérend de robe longuo ou de robe courte ?

OUI.
Or, est-il vrai qu'il n'y a pas un seul des conseillers dEtat qui sont d'avis

de condamner les *évêques, archevêques et cardinaux (le la sainte Eglise ro-
maine, et pas un seul des neuf ministres qui scellent ledit avis du sceau (le
leur responsabilité,lesquels aient fait, cil Sorbonne, un cours assez suivi-d'é-
tudes théologiques?

OUI.

Est-il vrai qu'il n'y a pas un seul de ces conseiliers et ministres, chargs
par l'art. 6 de la loi du IS germinal an 10, de réprimer l'infracion aux ré-
gles des saints canons reçus en France, :qui sache le premier mot des saints
canons qui ont été reçus et de ceux qui n'ont pas été reçus, à moins qu'ils
ne l'aient appris depuis avant-hier ?

OUI.
Est-il vrai qu'à l'heure où j'écris, et, par conséqtent, après qu'on a con-

damné des évêques pour infraction aux canns, il ne se trouve pas dans la
salle du conseil d'Etat et sur la table du président, un seul exemplaire de
tous les canons et de toutes les décrétale, pas même une traduction mot à
mot du synode S:cuménique de Constance, dont l'enseignement est prescrit
obligatoirement à tous les professcurs des séminaires par l'article 1-1. des Or-
ganiques, et dont la garde a été confiée obtigatoirement aussi par larticle 6
des susdites, au zèle pieux et vengeur des R K. PP. du quai d'Orsay ?

oui.
Est-il possible qu'on réprima des attentats dEgisse des libertés dlEglisc.

et des infractions canoniques à de saints canons, sans examiner si ces liber-
tés ont été attentées et si ces canons ont été ou non enfreints, et, par consé-
quent, sans les interpréter ?'

NON.
Et maintenant, est-il possible qu'on les interprète, sans commencer par se

mettre à genoux, par réciter son Credo tout au long.si ce rest son Confîteor.
et par appeler sur soi très-dévotement les lumières du Saint-Esprit, ainsi que
font les èvêques,et ainsi que ne font ples eonseil!ers d'Etat ni le garde des
sceaux ?

Enfin, nous dira-t-on tres-clairement. ce que peut avoir (le valeur, cn soi
et hors de soi, quand il s'agit d'une infraction aux canons (le lETrlise catho-
lique, apostolique et romaine, la déclaration d'abus formulée contre un évê-
que catholique, apostolique et romain, par un conseil d'Etat où il n'y a peut-
être pas un seul catholique, apostolique et romain ?

NON.

Encore, si les appels comme dýabus n'étaient pas jugés par des Révérends
accidentels ! mais il y a eu compilation, sur les bancs du Concile, de tout le
serviec extraordinaire?-

oUt.
C'est donc que la matière était pânale ?

OUI.
Et que les matières pénales ne sont pas contentieuses ?

oUI.
Comment ? les matières pénales ne sont pas des matières contentieuses?

NON.

Et par ainsi, les décisions du conseil d'Etat, rendues sur refus de répon-
dre, de la part des évêques et prêtres inculpés, ne sont pas susceptibles ('Cp-
position ?

NoN .

En résumé, pour se faire appelants, ofliciaux, théologaux, casuistes, les
:orseillers d'Etat sont-ils donc des RR. PP. ?

Oui et NON.
Le conseil d'fEtat est-il un synode ocumènique Y

OUI E:r TON.
Le garde des sceaux est-il un pape ?

NT fr OU..

A savoir, plus que le pape, puisqu'il juge le pape '
ou t.

Et moins qt t un séiminnristo, putisqt'ils n ' lpas c1, s léicattre

ou'
Ni subi la tonsiure î

Ni ouvert un issel ?

Ni ch.i.té at lutrin ?
oui.

A I ! vous n'avez pas chanté au lutrna et vous présidez un conclave ?.
OUt.

Les RR. PP. dtt conseil d'Etat qui n'ont pas non pu1s chanté an lutrin,
tc suppriment-ils les ntaidemtent.: que porte in quil, lorsqu'ils centstrentt dog-
matiquement des Mauttels à mtatiier ?

Les év-éques ont-ils le droit et le devoir 'ile déconseiller spécialement aux
prêtres (le leur diocèse,ln lecture des livres p)ubliés pour les cclésiastiques et
les sémtnaires t

OUI.
Si les inféricurs reclésiastiques contre viennent aux interdictions de l'évé-

que, pourraient-ils être atteints des peines spirituelles ?
OUL.

S«ils étaient atteints de la sorte, pourraient-ils recourir au conseil d'Etat,
par voie d'appel?

Et les presbytériens censurés ?
S NO.

Les évoques .hargés de garder la pureté de la fi, li utorité des doctrines
et les règles (le la discipline, petvent-ils, soit dans la chaire, soit dans leurs
mandements et lettres pastorales, déclarer fausses, malsonnantes, hérétiques
et presbytériennes, les propositions contentues dans lesdits livres et Manuels.
satf le recours, s'il v at lieu, des.Mnutlistes censnrés au métropolitain, et duh
métropolituin au pape ?

OUI.
Il y aura (tona ainsi deux condamnés dans la mite afiaire, Pappelant ei-

'appel, le laïque pour anti-papalité, et le clerc pour papralitê?

C'est très-bien, et ne nommez-vous pas cela du gâchis ?

Et nous sera-t-il permis cie dire à quoi ce gâchis tient

Suite et fia au prochei numéro..

REPONSE DE LA CONGREGATION INTERPPÉTE DU CONCILE
A MGR. L'EVEQUE DE LIECE

qUn LA srTUATtON DEs DEsSERvANS.

consF.musç. miseratione diviia Sanctî Sedis npostolie gratiâ Episcopus.
Leodiensis, universo diocesis nostrre c!cro, salutein in Domitno.

A d vos. Dilectissimni in Christo Fratres. ut rnunus e.t, transnittimus res-
pensum Sedis Apostolicoe vobts communicandum, cujus tenor est, ut sequi-
tu.:*

m-ATISSIMEIý PATER,

infrascriptts Episcopus Leodiensis omni qua decet veneratione humillimc
petit, ut exaninctur seq:ens dubitutm, ,ibiqiue pro conservantla itn suà DioS-
cesi unitate inter Clericos, et Ecclesire pace, communiiicetur soutito.

An attentis prræsentittn rertu circtmstantiis, in regionibus in quibus, ut in
l3eio, sufliciens legnum civiliun ficri non potuit immntutatio, valent et in

conscientif obligct usque ad liam S. Sedis lispositionem disciplina induc-
ta post Concordatumîn anni 1801, ex qua Episcopi Rectoribus Ecclesiarum
quo vocantur succursales jurisdictionem pro cirà animartm c.onferre so-
lent ad ntîtum revocablem, et illi si revoecitur vel alio mîittantur, tenentttr
obedire.

Cotert'm Episcopi ltâc Rectores revocandi vel transferdndi auctoritate
haud freqtentcer et non nisi prudenter ac paterné uti soIent, nden ut sacri
ministerii stabilitati, quantùm fieri potest, ex hisce rerurn abjunctis, satis
consultum videatur.

(.Sign.) † Consryius, Episcopus Lecdien.

Ex audienti SSmi. dic primà mai IS4.5. Sanctissimus Doninus noster
universâ roi de qul in precibus, ratione maturé per[ponsâ, gravihuti.quîe ex
entusis aninm' suuttm movettibus. referente, intfrascripto Cardinali Sacro
Congregationis Concilii Prifecto, benignò annuit, utt in recimtine ecclesinrun
succursalium, de quilits agitur, nullac imnnitatio fiat, donec aliter-à Sanctà
A postolieâ Sede statttun ftuerit.

(Sign.)P. Carl. Por.tnonrUs, Pro-f.
A. TOMAss-rrt, Sub-,Sccret.

In cujus fidem et conformitatrn cum originali subscribimus. Leodii, lac
'26 maii 1&S-5. H. NîvEN, Vic.-GCen.

-I. J. JAcQur-.Mo-rTr, Vic.-Gcn.
De mandato, F. E. BREMANs, ScCret._



MILANGES RELIGIEUX. SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTÉRAIRES.

coitNsiLL, par la miséricorde divine et la gràce du Saint-Siège apostoli-
,que évèque de Liége, atu clergé de notre diocèse, salut ci Notre-Seigneur.

Nous vous transiisettons, comme c'est notre devoir, nos très chers frères
en J.ésuis-Clirist,la répose dt Siège Apostolique, que nous devons vous
comninîiiiiquer, et dont la teneur est comme il suit':

Tits SAINT 1tnP-111,
Le soussigné, évèque de Liège, avec toits le respect qui convient, deman-

,de humblement que le doute suivant soit examiné et que la solution lui cri
s-oit conmuniquée, puiîr conserver dans son diocése l'unité parmi les clercs
et poîir la paix le Eglise.

Si, vu les circonstances présentes, Jans les contrées, comme celle de
B3elgiquie,oùi n'a pi s'accomplir un changemeut suilisant dans les lois civiles,
la discipline introduite après le Concordat le l'année ISO1, d'après laquelle
les évques confèrent pour le soin des âmes une juridiction révocable à vo-
lonté aux recteurs les églises dites succursales, est en vigueur et oblige eri
conscience jusqu'a une autre disposition du Saint-Siège, et si, lorsqu'ils sont
révoqués ou envoyés ailleurs, les recteurs sont tenus d'obéir.

Au reste, les évêques n'ont pas coutume d'user souvent le cc pouvoir <le
révoquer et de transférer les recteurs, et n'en usent qu'avec prudence et d'u-
ic f;aon paternelle, de sorte qu'avec de telles précautions il est suflisaiinent

pourvu, autant que faire se peut,à la stabilité du saint ministère.-
Signé : CoiNrLLE, Ev. de Liége.

De l'audience du Saint-Père d<î 1er. mai IS1.5. Sa Sainteté, toute rai-
soit nûreient pesée sur la question dont il s'agit en la supplique précédente,
et d'après les graves inotifs qui ont détermine son esprit, sur le rapport di
cardinal soussigné préfet de la Sacrée Congrégation du Concile,a daigné ré-
pondre qu'aucun changement n'aura lieu dans le régime des églises succursa-
les lont il s'agit jusqu'à ce qu'il en ait été autrememt statué par le Saint-
:Siège apostolique. Signés: r. canlt. tvoioontt.préfet.

. oa.ssnTT, sous-secrétaire.

' lr. 'évque de Viviers, après avoir fait connaltre au clergé de son dio-
.cèse la réponse de la Sacrée Congrégation du Concile à Mgr. l'vêque de
Liége.dont nous donnons le texte plus haut, ajoute

" A insi toute difficulté est levée sur la catonicité de la situation amovible
des prêtres placés à la tête <les succursales. La sanction du Saint-Siège
est formellement donnée à un état le choses exceptionnel, si l'on veut, mais
qui ne petit canoniquemîent être changé que par une décision nouvelle èma-
née du chef de PEglise. Cela le regardc pas seulement la Belgique, mais
tous lespays où, comme en Belgique, l n'a pas été possible de faire des
changlemeins suffisants dans les lois civiles ; et c'est tellement ainsi que Pa
compris le Saint-Siège, que Son Emiinence le cardinal Lambruîschini, secré-
taire d'Etat, ci nous transmettant le récit adressé à Mgr. l'vque le Liége,
nous renvoie à ce document pour la soltution( de la question dont il s'agit, et
nous dit que nous y trouverons l'expression <le Pintention du Saint-Përe.
Nous somnîes donc en droit <le nouîs prévaloir <le ce rescrit comme apparte-
iant au domaine public de PEglise, tout aussi bien que les calions, dont on

a si souvent invoqué l'autorité : c'est un texte fort clair qui, bien qu'adres-
sè primitivement à tn évêque étranger à la France, a toute autorité pour la
conscience et doit mettre fin à une controverse déplorable. Aussi est-cc à
la conscience catholique que nous l'ofirons, sans craindre qu'elle le repousse.

" Qua lit à ceux qui, poussés par l'esprit de contention, voudraieti conti-
ntuer <le fâcheux débats, nous ne pourrious voir en eux que des hionmes éga-
rés par l'amour duii bruit et par une ardeur d'opposition, qui les accuseraient
le ne pas mettre, dans leir polémique, le bien de la religion au commence-

ment le leurs pensées. Nous les livrons d'avance à la censure dont nous
avons frappé de coupables tendances. Ceux-là, s'il s'en trouvait, ce qu'à
Dieu ne plaise !seraient éviderrmentî en contradiction avec la pensée qui a
dicté la réponse du Père eommuin des fidèles. Cette réponse a été accor-
dée, selon le vSu du prélat qui l'a dendée, comme un moyen (le consecr-
ver l'unité dans le clergé et la paix le P'Eglise ; et ceux qui vieudraient en-
core renouveler, ni'importe sous quelle forme, les attaques dont P'Eglise a
gèmi, n'aboutiraient jamais qu'au trouble et à la division, fruits bien amers
pour les àmnes qu'inspircraient le vrai zèlc de la religion et le vérita-Pe es-
prit de la charité !"'

Il U L L E T I N.
Exercices Littéraires du Collgev de M11onftréal-NIfission de 1'Orégon

(sulitc).-Nîoulvelles diverses.
-On nous prie d'annoncer que les Exercices publics du Collége de Mont-

réal auront lieu le 20 et le 30 dut courant, en quatre séances: deux le matin,

deux le soir. Celles du matin commenceront à huit heures, et celles du soir

à une heure et dernie. Personne nie sera admis à la dernière à moins d'être
pourvu d'une carte d'entrée. Cette dernière séance sera terminée par la
distribution solennelle des prix. Immédiatement après commenceront les

vacances ; et les classes s'ouvriront de nouveau le 16 septembre.

N. B. Pour avoir des Cartes d'entrêc t s'adresscrau Collége..
-Pour continuer aujourd'hui la narration que nous avons commencêe:dans

notre dernier ibunmro,sur la mission de l'Orégon, avant de suivre les mission-
naires dans leur ditferentes excursions et dans leurs travaux apostoliques, il

devient nécessaire de dire quelques mots sur la topographie du pays, c'est-

à-dire, sur la position des places dont nous aurons à parlér, sur la distance

qu'il y a entre les unes et les autres, sur les inégalités' du terrain, sur les dif-

ficultés de la navigation des rivières et sur l'aspect du-pays, afin 4u'on puisse
mieux juger <le la longueur et de la difliculté de leurs courses. Comme nous

sommes persuadé qu'on désire aussi connaître quelles peuvent être les res-
sources matérielles et agricoles de ce territoihe, nous tâcherons d'en parler en
son lieu.

Le fort Vancouver ,tant,jusqu'à présentle poste capital de l'Orégon, nous
croyons qu'il convient de le prendre pour point de départ. C'est pourquoi,
aprés avoir établi que ce 'poste est au 4.5-36' de latitude nord, sur la
rive gauche de la Colombie, en remontant, et à environ quarante~ lieues
4e l'embouchure de cette rivière, nous allons nous occuper de la position et
de la distance des autres lieux par rapport à celui-ci.

Nous commencerons par la rivière TVallamette. C'est une tributaire de
la Colombie. Elle a son embouchure à deux lieues pllis bas que Vancoti.
ver, sur la rive opposée. A huit lieues de son emliotichure,en la remontant,
est une chùte de vingt à vingt-cinq pieds de hauteur, et dix lieues plus loin.
l'établissement canadien. Il s'y trouvait vingt-six familles catholiques,en 1S3S
outre les familles américaines. L'ètablissenîent des ministres méthodistes
était encore à quatre lieues plus haut, surla même riviére.La Rivière Cowlitz
a son embouchure à douze lieues plus bas que Vancouver,1sur.la mme rive.
Il faut la remonter dix-huit lieues pour arriver à l'établissement qui porte son
nom. Lors de l'arrivée des missionnaires, il y avait quatre familles de Ca-
nadiens établies à ce poste. Delà pour se rendre à NVesqualy,qui est situé~à
l'extrémité sud de la baie Puget, il faut faire un portage de vingt-cinq à trente
lieues, et de cette dernière place encore à peu près trente lieues par eau pour

arriver à l'ile de W/hitbaie. A deux jours de Ínarche, encore plus au
nord, se trouve l'embouchure de la Rivière Fraseret le'Fort Langley à en-
viron dix lieues de son embouchure. Cette rivière se décharge dans la
Baie Puget ou G:lfe de la Géorgie. En remontant la Colombie.à près de dix-
huit lieues plus haut que Vancouver, se trouvent les asccades, et vingt lieues
plus loin, les Grandes Dalles, ou Wascopom.

De cette dernière place au fort Wal/awalla, il y a encore quarante
lieues, soixante de celui-ci au fort Okanagan et soixante et dix de ce der-
nier à Colville.

La rivière Colombie suit la direction de Pouest à l'est, l'espace d'enTiron.
140 lieues, depuis son embouchure jusqu'à Tallawalla ; ensuite elle remonte
soixante lieues vers le nord jusqu'à Okanagan ; puis elle reprend sa première
direction de l'ouest à l'est jusqu'à Colville. Un peu plus haut que Wallawalla,
une branche considérable de cette rivière, gagne le sud-est, pendant que la
principale branche.qui retient le nom de Colombie, remonte au nord.

La mission Ste. .Marie, chez les Têtes Plates, est à dix jours de
marche de Colville, vers le sud, et à environ deux cents lieues de Van-
couver. Le point le plus éloigné où -M. Demers soit encore parvenu
jusqu'à présentcomme on le verra plus loinest le Lac à l'Oure dans la nou-
velle Calédonie, derrière les possessions Russes. Il est à environ 300 lieues
de Vancouver.

Il n'est pas difdicile de comprendre maintenant l'impossibilité, où devaient
se trouver sans cesse deux seuls missionnairesde pouvoir se rendre à des dis-
tances si considérables, tantôt dans un poste, tantôt dans une autre,selon que
les besoins semblaient le demander. Combien d'autres peuplades pourtant,
qui ne fréquentent point les postes que nous avons nommés. qui écouteraient
volontiers la parole de Dieu et que les missionnaires auraientpu visiter et évan-
gélisers'ils en avaienteu le temps,ou s'ils avaient été plus nombreuxaas leur
zèle,quelque grand qu'il fût, était incapable de supiro à tant de travaux et de
surmonter tant de fatigues. Car non-seuleinent la distance <les lieux rend
ces courses dispendieuses et fatiguantes, mais plusieurs chaines de montagnes,
<lui traversent le pays, presqu'en tout sens et qu'il faut sôuvent franchir pour
se rendre d'un poste à un autre, rendent les communications difliciles, les
voyages très pénibles et les rivières peu navigables. Généralement ces chai-
nes <le montagnes courrent da nord au sud.à peu près cn lignes paillèles avec
les Montagnes Rocheuses. Les bords de l'Océan surtout sont montagneux

Une chaine de montagnes bien boisée sépare la vallée de la rivière WTalla-
mette, de la Mer Pacifique. Cette vallée est elle-même séparée des prai-

ries qui s'étendent depuis les Grandes Dalles ou Wascopomjusqu'à. Colville,
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par'une autre chaîne de montagnes qui s'étend aussi du nord au sud. En-

tre les autres différentes montagnes qu'on rencontre de part et d'autrc,' on

en remarque trois de la Vallée de la Wallanette, dont les cimes élevées en

forme de Cone et couvertes de neige éternelle, leur font donner le nom de

montagnes de neige. La plus proche de l'établissement canadien est le JlonI

llood, ainsi appelé du nom d'Ln des officiers du capitaine Vancouver ; la
seconde est le aloant Ste. Hélène, à l'est et en flace de la maison de la muis-

sion du Cowlitz et à deux jours de marche de ce poste. Il renferme un vol-

can qui vomit des flainmes depuis quelques années seulement. La troisième

est le Mfont Rainier, au nord-est de la susdite maison de Covlitz, vers Nes-

qualy, En été, la chaleur leur fait perdre de leur blancheur.- On y apper-

çoit, dans cette saison, des points noirs qui ne sont rien antre chose que
-des pointes -de rocher découvertes. Plus des deux tiers de la hauteur de -ces

montagnes sont couverts de neige.
Outre les rivières dont nous avons parlé, il y en a plusieurs autres dont les

principales sont: au sud, les rivières Clamnet et Umnpqua qui se déchargent

dans la Mer Pacifique, la première vers le 43ème. degré de latitude nord et

la seconde vers le 44ème. Cette dernière i'est guère navigable. L'Hon.

Compagnie de la Baie d'Hudson y a un poste pour la traite, à *quelques jours
de marche de son embouchure. Il y a encore celle de Tchehelis qui, se dé-
charge dans l'Océan vers le 47ème. degré, mais elle est peu considérable et

n'est point navigable. La Colombie l'est jusqu'aux Cascdes et la Rivière

Fraser ne l'est que jusqu'à une certaine distance de son embouchure.

Si, comme. comme nous l'avons déjà dit, il y a beaucoup de montagnes
daus l'Orégon, il y a aussi plusieurs vallées imniences couvertes de lprairies

vastes et fertites, qui, comme les chaines de' montagnes, courrent du nord au

sud. Les inégalités de«ces plaines sont toutes entrecoupées de ruisseaux et de

coulés qui exemptent beaucoup d'ouvrage aux cultivateurs. Ces ruisseaux et

ces coulés sont bordés d'arbes; et dans les intcr&alles sont les pruiries'dont nous

venon's de parler.Elles ont ordinairemen't depuis un à 'trois milles de lareur.EI-

les sont couvertes d'un gazon vert que la charue enlève facilement Comme

on voit, les terres y sont toutes dfrichées. La> première récolte n'y est pas

très abondante, parce que la première année, ce gazon y chauffe trop la ra-

cine du grain ; mais à la seconde anne., le cultivateur recueille ordinaire-

ment ce qu'il lui faut pour vivre largement et pour-rendre le grain qu'il a
emrunté. Lasemense de bled se fait en automne.

lo sol de POrégon est en général très fertile, surtout du côté dii Sud.

C'est à NVesgual! qu'il paraît de la qualité la plus máéiocre. Tous les

grains viennent partditement bien au Covlitz, à Vancouver, dans la vallee

de la Wallamette et particulièrement en gagnant plus au sud. Le grain

vient aussi très bien, au Wallawalla.à Colville et à la mision Ste. .Marie. On

geme encore avec succès au fort Langleysur la Rivière Fraser. Sur les côtes

du nord, les Sauvages cultiventles patates avec un tel succès qu'ils pourraient,
dit-on; en charger des navires. Cependant on rencontre bcaucoup de
places où le terrain, rempli de gravier. donnerait peu d'espèrance au cultiva-
teur : mais il est alors excellent pour le paturage des animaux.

Quoique l'Orégon soit à peu près, sous la nième latitude que le Canada,
cependant il s'en faut de beaucoup que la température v soit aiisi froide. ei
hiver. Il n'y tombe jamais plus de trois à-cuatre pouces de neige, encore est-il
rare qu'elle puisse rester longtemps sans disparaître, à moins que la terre ne
soit gelée. Mais alors si les pluiespresque continuelles de Phiver.recommen-

cent et durent pendant quelque temas, il y a inondation. Car cette neige, ve-
nant à fondre tout à coup,. s'écoule des montagnes en abondance et cette cati
réunic à celle des pluics,gonfle les rivières et inonde les rivages et les prairies
de la Wallamette, quelquefois aved de grands dommages. Mais ces cas
sont rares. Il est pourtant bon de remarquer que la température n'est pas
partout, tout-à-fait la même : elle est un peu plus froide en'approchant des
Montagnes Rocheuses et du côté du nord.

Le tems de l'hiver se 'passe ordinairement en pluies presque con-
tinuelles. Elles commencent faiblement en octobre et novembre, et devien-

rient presque permanentes en décembre, janvier, février et mars. Quelque-
.ois pourtant,les grandes pluies viennent en automne, c'est-à-dire, en novem-
bre, décembre et janvier ; tandis que d'autrefois, au contraire, ces mois con-
servent la temîpératuri douce et agréable le l'automne et que les pluies tie
*ienrentt que pi s tard. Les froids n'y sont jamais considérables et n'y durent
toat pius que quelques semainces. Dans Vespuce de sept ans; la glaîce

n'est devenue assez florte que deux fois su le. rivières Wallaieite et Colombin

pour pouvoir y passer cn voiture. On% n'y étable point les aninmux. Les cha-
leums d'ét v sont pouritt'nmoitis étoutlhiies qu'en Canada. Le printemis 7

est aussi dles pusigrèabes.-

Il v a pourtant toits les ans, dans le mois de juin, une inondation de la Co-
lonbie. Elle est, causéc par la fonte les ne'iges des Mlontagnes liocheussc,
aux premtièreä chaleurs du prilteims, vers la fin de mai. Ce qu'il y a de
singulier c'est qu'elle'est plus considérable tous les guatre oit cinq ans. La
Colombie n'est guère navignle alors.- C'est un courant rapide dans tout son
cours. L'eau se répand sur les prairies environtianrites et couvre mme les
iles de cette-rivière û uie hauteur considérable. C'est ce qui rend inhabi-

table plusicuns belles prairies qui l'avoisinent. Cette inondation cause quel-
qîuefois de grands dommagces aux champ ensemnensés de Vancouver. Dana
les inondations-ordinaires, les pertes sont peu considérables.

Sui!e d un Prorhain numrro.

-Nous apprenons avec pl:isir qiela corporation a trouvé moyen de faire
sonner le tocsin, de manière à indiquer imiiédiatemietnt dans quel quartier de
la ville se trouve l'inceidie. Voici l'annonce qu'elle vient de fuire publier
à cet effet :

"Le publie est par le présent informé que pour avertir plus promptement

plus efficacement les pompiers et les citoyens du lieu où le feu éclata, et
afin d'éviter une perte de temps qui petit souvent avoir des suites funestes,
un changement dans la manière de sonner le tocsin. a été adopté et il sera
comme suit à l'avenir.

La ville est divisée etn neufquartiers tel que potvut par la lton.;elle loi pour
les fins nuniciliales ; l'alarme sera donntiec comnie ci-devant pendant que!-

ques inutes, -après quoi:-
1o.-Un coup, sonné par intervalle, désignera le Quartier Est.
2o.-Deux coups de suite cri faisant un intervalle, désignera le Quartier!

du Centre.
3o.-Trois coups désigneront le Quartier Ouest.
4.---Quatre coups, le Quartier Ste. Aie.
50.--Cing coups, le Quartier St. Antoine.
6o.-Six coups, le Quartier St. Laurent..
70.-Sept coups, le Quartier Si. Jacquics.
So. -Huit coups, le Quartier St. Louis.
9.-Et enin neuf coups pour le Quartier Ste. iMarie.
Il est particutlièrenent recommaidé, qiue, lorsque le feti éclatera dans quel-

que quartier de la Cité, les labitans qui y résident, et qlui connaissent le
mieux la localité, se hâteront'de faire coinaiitre à John Perrigo, Inspecteur,
Surintendant, et Ingénieur ei Chef, oui à quelqu'un Jes Capitaines de Coma-

pngnies, l'endroit où se trouvent les puits ou réservoirs où lion pourrait avoir
de l'eau : ces informations, quand elles sonît données de bonne heure pro-
duisent quelquefuois les plus heureuses conséquences."

-- gr. Kenrick, évêgue de-Philadelphie. qui était parli pour Rome au
prinitems dernier avec Mgr. Atudina, évêque du Texas, est arrivé à Boston,

par le dernier steamer, et est dle retour dans sa ville épiscopale.
-L'église cathédrale qu'on bàtit maintenant au Détroit aura 175 pieds de

long, 75 de large, avec une tour surmntué d'une flèche de 200 pieds de
haut.

-yLeDaly ./4dprtiser îe Brocklyndit avoir uppriique le fils du chancelier
Wahvortlh, né et élevé dans la croyance du presbytérianisme le plus pur, mn
abjuré le protestantisme et ettbrassé le catholicisme, dans Pintention de se
consacrer à l'état ecclèsiastiiiu.

C SA DA.
- -On lit dans le Canadien :

Voici le texte de l'important ruglement ot ordonnance alopté pr le cont-
scil de ville sur le rapport de son cotuité que nous avonts publié dans notre
lernier nunéru:

PThc tt:ur
îoutr pouvoir à ce· que les édifices soient construits île manière à diminuer
es dngr ufe.-( juillet i S-h5).

ATTENDU que le vingt-huit inai dernier, plus de deux tiers dut faupourg
St. Roch, de cette ville, furent détruits par le freu, et tte le vingt-huitièrmo
du mois de juin suivant, presque tout le fiGIbouirg St. Jean et ine partie dît
fauhotig St. Louis devinrent aussi la proie des lammes; et que dan's le pre-
mier incendie plus de treize cents mairons, et dans le second environ quirize
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eIets miions furent réduites cn eendres et. prés de vingt mille individus fl- Fam. Adultes. Enfants.
relit privés le leurs log Ïemrent< par ces deux sinlistres ; 32 46 57

.nttendcu que dans itlii et l'autre d ces ileux désastres, il fut impossi- Dan le hangard te pierre de M. Ushorne 14.
b- darr tr les progrès tles flamis parco que le ;ent souillait imupéticeiuse- A la douane

mn ccit de la partie oâ le feu avait originé; pecidant uie sé,heresse qui se pro-
imgenit depuis, plIusieurs jours, (le sorte que le feII lut porté avec une violence Total 69 92 136

srsatible sur le ianisons et bâtisses cr bois'dont, se compos:ient ec très Familles qui doivent être placées ailleurs:
ê' csdu aburs ~ ~ oe cl Ftîm. Adultes. Enfants.grndòii·parìie, ces deux faubourgs ;'

Et ltinu que si e pa-ties étendues es dea cité ôtaient re- 21 43 7S
Jnîstcîia~de uhi-6~d~aL-inu, ie <c puiaitnipéeerqu das le ombre total de ranmilles incendiées maintenant dlans le qîuartier Champlain,donIstruitë.s de.- ibiés inntérinux, rien lie pour-rait empécher quec dans dec

semblable circoidstaices, quiii pou<rmlient so renouveler rquc nt, nol- , dont 35 adultes, et
vel imceendie ié vinct encoîrq les anantiir, et peut-étre entrainer le re.,tnit de Les personnes nommees pour connaitre le nombre de familles incendiées
la ville dans le'nice malheur, et qu'ainsi il devient i ndispctbsaentert né- réfugiées daries foulons, ont rait iapport.
cessaire d'empêcher Peuiploi de matériaux aussi dadgereux dans la recons- Ils y ont trotc,ù u q< cts de familles incendiées au dernier
truction de ces faiubourgs feu, nombrant ISl. peisorinps (le tout â-e et de tout sexe. Sur ces person-

1o . Qu'il soit donc ordonné et statóiù qu'il nå soit plus permis de aLirn 55 sont capables (le Iner lerve ;in seul est malade. Le plus grand
de maisons, logements ou édifices destinés à étre habités, ou dans lesquels nombre du £hmilles dans «nu maison est de quatre, formant 16 personne.
ci se proposera de taire ou de placer dd" feu ; -ou de placer des chemtinécs. -- Le cr prit avant-hier 'aprés midi à là cutiverture de la maison ccu-
des fours, tourneaux ou des poûles oi nutres ustensiles ou anclines desti- pée par M. Loris Bilodeau, marchand ; par i'ice étincelle échappée de la
nées à recevoir ouI fiire du feu, à moins que telle mniison.o pipe d'un homme qui blanchissait la couverture. La flamme ortait déjà
ce n'ait les gcuntres côtés construits en pierre, ou ci brique ou autres maté- orsqu'on parvint à l'éteindre, avec quelques sceaux d'eau. Anathème aux

iau icolihtistils, et que la couverture Il'ec soit en ccauiernoi recouv-er-te à fccnietirs.U tJurnal de Quiébec.
l'ex té rie ucr, eri t ui le, ardoise, fer-lanîc- t aille oic atitre nalti ère i n cou «b usti 1>1<. C - - -DP

2 -" . Qu'à toits les édifices qui seronit re;ouve-t.csi cricéal dcso u iN O U V E T, L r~ S R P LI Gr~ E ilS E s.
toit cri hois qui prcjier. cri dehors (Des murs sera phgreiladnent rpccruvert d M. Uoe 1.

métacul, a'insi tite la jouie dxéiuece la salilbère >-i ellec est cil bais et toultOS -Notre correspondanirt (le flue-nouls écrit à la date du 26 mnai
lés dalles et dailloLc seront en mitériix inëorIPiistihies,. H~1-ier, S. Emi. le cardinal se&rétaire d'Etat a donné, dans lI'église des

:3-Que tout pignon, o(1 mncr qui séparera detx niaisons nut édifices con- Oratoriens, la'cïii-'êcrtiori épiscbpal 0 .E.Mr \aihnaceé

Ae aia doun S3 46. 7g.9ariii ace

tigils soit élevé d'il mnoins cieux ptieds audessIls du1 niiveau dit toit die la plus <lue de Nisibe in Pa-îibU-ý nomménâ nônc apostolique à Munich, et à S. E.
1<-jute (les tdeux Iuî.iusns oil édifices, av-ec (ics C'olnsulles, cn .«vaut et cci a "rn- M.r. le cardlinal l3runélli, (rilL~1c e Thessalonique invParf. nommé in-
ère, qui prictteroit ou excéderont d'atr m'oins neuf pcFs en aemeorss o la ternonce àillurs
biutisse. - Lo départ dý Mgfr. t 3runelli pouîr Mtadcrid, fixé d'nclord air ler. juin, Eera.

,1. - Tout liangcer,éccrie, usine mi a'utre btseavant plus <lo qintze pieds petit-étre retardéÛ. N-1 le chanoine apli rofesýseir de Dées-éinles9 à la
dans sa plus gi-ande hcauteur. sera assujetti, qu-,nt à1 . conistruction, auxe con- .3.pielice, doit accomrprigner conmme autliÎteur \lgr. I3rtnelli.
diti3 établies pir ce régîieint :tnies telles btitsses (le qulinle pieds r N Des lettres a de Madridlu 2S t dii s29 mai nou s adanonc que le ministère

Lis personnesron nommmoes pourre' conatr inobutble nobr dpfmle icn e

ar ne fgait pas devoir, pour le monent, subir aucune modifiation
i'liiii alu premier soieîuibre mnil huit cnt qa it Iy-septce qui néirt- tectniss ne dans les pe sonnes d i nsi le coerposent.

>Vil pas Cotiisé pîermnettre tles édifices r buis clans les-, quartiers <)et celà estn 5 M. capstileo y Ayensa parait vdevoir nsuire à Lome les né-
nompar Ir régled itl did 19 jain uerninm- iiotitnlé edégiesaetit pour pti gers.

-- Le fe pr t nthe arès mUiàl ovrued n i socu

privecir les' inrcndpes. r-On mande de Romequ m hon y continue à travailler au procès de la
5 e. Il rie sera, pais p dri ériger îlcs eitnées, fours c furna.i ni l iiiodesi vénérables serhiteurs (le Dibuah ierchiiavnne CaniLaiuas Bobo-
e pliner bs poêles it autres a otne n'enisils destinés à y recevoir à. Clave .. g.ntellito.i.Jurlde uéec

Petéierentule adosecfr- nesal oit amreL marr sincombustibla.n--=de-Jåglsn=--

oi f.ire Qu' feu ci de iceltre ou firot du eu clans les cours oic ridss duni laVsE-Lr, aiGn e E Uo S E S
tboisses qui n sern pas daites co ornie ent trois piciers , -Q*tre prêtres du séminaire p ime recover ed

mau nsi nu aju xéiued asbrieleserestul enhc ttuó Ntccrepnitd oa.osértàl on-datgedu son ais d

ardicles let ce réglein.iiH. e Paris. le 29 mai dcarier, et se sont embarqtés a aordeaux le 6 de ce moies,
6 . Que lesu inon, ou aur uispc en duis ai eistent udifiellscn-nt poliroIes misions de Ponrichpcm'p. Ce son : EM . Derommier II, adiocèe

dans tolite leévendae le la cité soiet lattées et crépiea ild moins ln pnus qe Clisimberv Coier, du orse de Quiuper . uodet, di diocèse de
ai.eires à leurs Fiçades sur la ric, dcii ait premier ,eite iirtn mil it- gle et NOncourrior, cu diocèse de Tule. nini de la nommégn-

cet qui et -elles ii seront éridé' s ei-upucrs là où cn do'st las -On lit cans la Gazette de
cléeidci.ivroiiêtre latiées et crépicsý îltinéi inaiiérc lors île leur colis- 14 M gr. lév-éque de Strasbourg a présidé àl Ioôtùrc despiuexrcs

riction. t dl mots de ari le dimanche er. juin. S. M i f a doné la communion
o Tu t ngeru re et eflit clu jouir ctie sa passation, dlis toute l'é-i daens > catcédrale à 6000 prsonnes On ne se soeuvient p s déavoir vu

tendue de la cité, h u'excertio (le la partie lt quartier St. Rcli qui est ans cette ma cnifique ba.silique unissi grand nombre de fid.essip'rocher
d'ucest e la rie tic em Couronne, o ù le qixième artile sera néanmoins ne dans les - ersc joir (e la saite table. C'est une réponse bien édifiante aux

tlirce. nencladiations onti-m de la Relic.irn.
S .L'opérationî <le ce- régleatent ntira pas à ecnpflcier autcune îles per- -Uce lettre (ie Singapore en date cdu IS mars IS45ti5aressée à ur. Cour-

oriveis riît les ltisnseso t été détruites par le-Oneux derniers inmcenies. daands ve7n, é\.quce e iiu, ctPicair otiu de la ralaisiennn oce qe
les quartier s pt. locl et St. Jeni, o urige te nles bâtisses ci à reev bois -. aeet-rio,. évquze aet coPigljnitteliur dud vieaire e Jostolique

eu fait qu'un ml étage, pwr se mettre à falmri ; niais qce toutes celles FIc a Cochinchine, vient d'être arrété par les satellites du ri paYen de ce
de ces bâtisses qui ne seront pas coiftrces au préeent a régleîîeît, srit îie-I pas. M. -ut prrels issionnaire e à Singapors , - reçu une lettre
anmoins démîolies et enilevées c]'lui aul pli iiir septembr-e raîil hcuit cenît qîîa"- sur ceite triste nouivelle, tdont il a raut-adresser unte copie pair le conul fran-
ratie.elt. t ce reg. lemee1-aefrde la i - m eancdaise et sesonct. ml de bien

9  .uoprationdes pu tri de ce réglcient qi ont trait 0 lacoue men iptrex et désirable qic li :r n M eipommscadr deropeau
d'séq'iîs, àlteuspeçdi jsuarui premier septembre mi l huit tr ces rivade Tle mi des Resen

dnde-selt, t piss Iiétr longtems pe r rapport la coverture des lasouis ou intrépides apôtres frençais que la religion catholiqc cnviesi loin ex l con-
dtices qui sont aeu olles edet ui constructionM i - quiete îes âejius. .- lni de la celio-ion
10 o. Cite personne qui orgcige cu ou reursera d se sonforer à touci- drrss. nt

oé partie dle ce reeiet encourra et paiea uine artiene ser cinq livses dn -La uazlje de aaini annonce. conme le onsant ee la sotrce la plus
cours actuel e- rJour et pour cli<tqcîe jour que la cause d'if-action dccne a mathentiqne, que les inq grandes. puissces o /t f iait donner au canton de
partie (li présent réglenent nra. Lpcchne lattsrance formelle qu'elle ie toléer4ie1t pasune nouvelle att.lqtie

1 ne Tout eitreireotire taçon tuie pharpetier eui ouvrier quni construira ai vezain a vce iridé contre po. tolie attraia en même tempsq e
cune partie dStc. R aison ou autre éd'ifice e ebtisntventios u ce régiement, nu conhnnosl.nt Le péer iciir lq e Ise trotpes staionnées sur les frontières de la
sera pareileuuent passible minietl (le ci n livres di cours actuel par Suisse, 'ordre d - n ient nméiate ent, la preière roivll pd'ïne ce-
jour et pocislqu nur que la caorse tiu-actiou d'aptcgcune partie d n ce pré- péition Me c remincsi En revsanchte, il àSrait été reçoundé à Lucerne
entm régleicent it era. t d'éeitet6îit ce qui pourrat occasion r une nouvelle ôfarvscenlce politiqfe

-Oui lit cans le Joaarr (é Qizébec: ciu Suisse. et notammnent île t-aite io ses prisnnier. avec clémence. Oit in-
9 . patc 7 juilet 15r. nouce et dsralque des sou-erais allemntnd, l'Autrich leur tte, au-

Procédés dic comité éndéral à lq'aue lé cloiiersept re. raient erigé expulsi insu serîitoire de la CofPéuñérdton, tis réfuièés
ne -a lut le capport ài comité loaiciou pu vrr di nobre île ina- uneands et es garçons qlc étigrs connus poi sure affiliés àl'association

milles inuendiées ctui se sont logéen, coins le -uartier Cqamdlain, iadieusat communiste. un ivers.
le ombre deecel lui peuvent étre placée, et le no bre de cille liri ont -aicedsus n .

besoi d'tre placées dau s d'autrs bâtisse. ' j u n unde ic c-lin, que gan - vincu catholiques qui restaient tid-
Fampilles psui ib v d'nt atrdeplacées a coinort et sreé. iés aucup scu, isie de eneimm ldi-sept vienent de déclarer leur retour
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à l'Eglise catholique. De sorte que Czcrsky ne compte plus actuellement,
dans sa prétendue communauté de Berlin, que onze adhérons. Ainsi cette
socte dont on faisait tant de bruit se réduit d'elle-même à n'être plus qu'un
fantôme. ./nui de la R/el.

.Bcrlin 30 mai.-Lordre du cabinet suivant vient d'âtre promulgué.
l Les iouvemens técns dans l'Eglise catholique romaine appellent à un

haut degré lattention publique et exigent la plus grande circonspection de la
part des autorités. C'est pourquoi il est nécessaire de tracer aux imngistrats
Ja marche qu'ils doivent suivre.

"4 La cause des nouveaux dissidens n'a pas encore pris une forme, soit in-
terne, soit externe ; c'est pourquoi le moment n'est pas encore venu de san-
voir si elle sera reconnue et tolérée. Toutefois, mes autorités devront atten-
dre une décision avant le faire une démarche, favorable ou contraire, qui
d'un côté attaquerait le principe fondamental du gouvernement prussien cn
blessant la sécurité de conscientce, et d'autre .part préviendrait une résolution
ultérieure.

" Je vous invite. vous, mes ministres des cultes, de Pintérieur et de la jus-
lice, à donner des instructions précises et complètes en ce sens à toutes las
autorités compétentes.

"Berlin, 30 avril 1S45. F
" Les instructions out été envoyées aux autorités le 17 mai.

Gazeite le rlin.
Depuis la publication de cette ordre royal, les menées des nouveaux sec-

faires, qui, au dire de S. M. prussienne, excitent un si vif intérêt, nont pas
cessé iais, si actives qu'elles soient, elles n'ont ci que peu ou point (le
succès. La secte de Ronge. loin de recruter de nouveaux adeptes, perd des
partisans, et, s'il est vrai qu'elle se soit accrue (le quelques prêtres apostats.
il est vrai aussi quel'opinion publique, éclairée par le scandale des défec-
tions dont 'immoralité est la principale cause, apprécie aujourd'hui comme
ils le méritent les eflorts tentés par ces misêrables pour provoquer un schIisne.
A coup sûr, les gens sérieux se garderont bien de confondre l'agitation reli-
gieuse qui règne sur certains points de lAllemagne avec cette prétendue n-
gitation dans le sein de PEglise .catholique (lent parle l'ordre de cabinet de S.
I\. prussienne. Ce nét pas lEglise qui s'!émieiit ; car elle assiste avec cal.
me, mais ave.c. douleur, à ce débordement des mauvaises passions. C'est
iméconnaitrele véritable état des choses, c'est s'aveugler à plaisir, que d'exa-
gérer les tentatives de Ronge et de ses pareils au point de faire accroire Que
PlEglise soit le moins dt monde ébranlée par cette levée de boucliers. Ces
exagéradons trahissent une joie secréte,. qui, nous l'espérons. sera (le courte
durée. A1mi de la Religion.

POLocNE.
-On écrit de Varsovie, en date dt 20 mai, au Journal des Débats-:
" L'empereur Nicolas est depuis trois jours dans rios murs. Sa visite

actuelle est toute politique, et non pas une tournée d'inspection militaire ordi-
naire ; aussi tous les esprits en sont vivement préoccupés. M.' Turkull,
2ninistre secrétaire d'Etat pour le royaume de Pologne, qui a devancé de
quelques jours son souverain, a apporté avec luiii un trnvail législatif de la
plus haute importance pour ce pays-ci. C'est un nouveau Code pénal et
civil destiné à la Pologne. Il a été élaboré par in commission présidée par
le comte Bloudofi', membre dut conseil de l'empire, à laquelle étaient adjoints
deux commissaires délégués de Pologne. La Commission a consacré plus
de dix ans à cet ignmense travail, ciui est rédigé contormément à l'esprit
des lois russes.

" Deux fois les résolutions de la commission ont été soumises, par ordre
de 'Emnpereur, à la révision 'une commission Spéciale de Varsovie. comt-
posée de légistes polonais. Mais cette commission, mnalgré les efTorts des
autorités russes, a déclaré formellement que la nouvelle législation était lott
à fait contraire aux lois existantes et tne pouvait que jeter la plus rande
perturbation dans toutes les transactions et les rapports sociauix (le la mniheut-
.reuse Pologne. En effet, depuis quarante ans,. ouissant, à eótê de ses an-:-
ciennes lois, du bienfait du Code français, les labitans île la Pologne v trou-
vaient quelques garanties contre larbitraire du pouvoir et contre la corrup-
tion si scandaleuse de la mngistrature russe. Aussi personne ie se trompe
ici sur la portée tout à fait politique de introdtuction de la nouvelle lègisîn-
tion en Pologte, dont le but principal est de fondre de plus en plus les deux
nationalités russe et polonaise.

" Le second objet dut voyage de l'Empereur en Pologne a une importance
non moins grave pour la Pologne. Depuis longtemps l'Empereur est vive-
ment préoccupé de la persévérance courageuse avec laquelle le clergé des
grecs-unis en Pologne résistent à toits les eflorts dut Gouvernement russe et
du clergé orthodoxe, qui veut les délacher tic Rome et leur faire accepter la
suprématie d'un prétendu collége catholique ronaitn établi à St. Pétersbour
et agissant ,ous les ordres directs de l'Enp>creur. chef spirituel le OJi • r-
ilodoxe. Des mesures décisives doivent être, dit-on, adoptées pour vaincre
la resistance du clerge polonais, et avant tout on voudrait opérer la fusion
complète des gres-unis du royaume de Pologne avec les grecs orthodoxes (le
Russie. à P'instur des grecs-unis des ancirnnes provinces polonaises, qu:
.vCient été forcés à cette apostasie il y a déjà six ans. L'instrument le plus
actif de cette politique du Gouvernement russe est Ml. Turkull, homne fin et
insinuant, interprète ollicil.de tous les actes et ukases concernan't la Polo-
gAe. urm .invcrs.

AUTRtIcC.
-L'on apprend de Vienne que, le 2 de ce mois, Pearchiduc Frédériec coml.

imandant supérieur des force maritimies d lAutriche, a prononcé les ver-um
solcninels îles clevaliers "de Sint-Jen-de-Jérusalem. Cette cêrémeoniC a
cn lieu dans l'glise dt Saint-Préurseur, qui apipartienît à leur Ordre. I.
noilveau pnrofès est destinîé à suecéder nt graid-bailli actuel de la laigte
dI'AttricIte. L'airclilîîc Guillainte, frère pilé tle ce prince, se prépare à
thire bientôt les vmax î1 qui l'atiatberont lñ l'Onre Teitoinique, donti lai trise
appartient à S. A . I. l'îrchîidc Ferdinandl list, trre dle l'ard F:
çoi, di île (1Idóni. Ces riches bétitices snt ordiunneent cnerés à
des princes de lit miisoi imtnpêriatle, ce qui rèlîhnusse l'éclat de deiux Ord!rlt-s
illustres que les empereuts ont ci sou de conserver. comme de n'obles reli-
ques îles temps béroïques iiu oye gc, ct qui d'aille tirs on t, pour la ni-
iarelie a ttri chiien tne, tie ht at C:Iletr politique, ci otvrant aux fils ndes

de ses plus illustres maisons. une très-hnorabhe existenec qui les i édom.-.
mage de la perte qute leur fait éprouver l'institution des m.nu;jrats. A t reste
l'archiduc Ferdinand e di'Este.i s ditingue pas la plus étminente piété,
erploie la pI lus grande partie des reveiuts île la tmaitrise dle son Orie, à des
fondntiolis pieuses : c'est niisi qle t éce m:ient il a fond ilui Couvent le Da-
mes Te'toniques. auiquelles est imposée 'obligaîtiont (le se évouer à lélu-
cationi le jeunes denoisclles. Unuivers.

sî-tv E.
-L'on écrit de Stockholm:
" Le prutestantisme uit nord île lEiropc continue à y resserrer les force.

expansives de la foi cnthioliqte et île ses doctrines. Le Dattenark êteind ses
rigueurs coërcitives jusqu'à ses col oties américaines. Dans File de Saint-
Thomas il est permis à toute société reFgeuse d'aopter îles tnóophivtes. Ul%.
ciee catholique seule est p ilc de ce droit, et si elle acceptait un ptrosêilvte,
celui-ci, aiusi biien que le prètre qui.l'aurait converti, seruit uiltssitôt triduit en
justice criminelle. Tott enfant ié l'un mariage lîixte y est forcnti éle-
vé danslPhirésie luthrienne. La Stéude aussi vieit de se ,ignaler à cet égard.
Le peintre Nilson, condatiné nu blannisse t en prlemiére instance, reste
sous le poids île ce premier arrti le tribunal supréme auquel sa cause est,
depuis plus l'un ai, évoquée, n sachant coimeut concilier l'ancienne loi
royale avec lart. 16 de la Constitution, qlui consacre la liberté île coiscien-
ce, préfère ' et l'épée de Damoclès reste indéfiniment suspeidie
sur la tète île ce pére de famille.

- La Norvége au contraire, comîme inotIs Pavons déjà annoncé, va mo-
difier sa législationi ci inatière religieuse. Nous avons parlé d'unîî décret diti
Storthting, quti permettra à chacun tIe Changer de religion, avec la cluse res-
trictive touttefois, que quiconque abandonnea la religion de P'Etat, sera par 1e
fait même, exclu de tout emploi public. Les cnits ins de mariages mixtes
pourront, dit-on, tre élevés nai choix de leurs parens, dans l'une ou Pa'titre
religion. A ussi. deux rovaumes gouvernés par I mmèîne roi aurmnt des lé-
gislations entièrement oppîosees, l intière de religion, car il n'ct aictine-
ment probable que l'exemple île la Norvège exerce une influence favorable
sur la Suède. 1mi de l Rd.

-Larticle suivant, cxtrait du dernier numéro du journal e tnstuel îles
issi onst anglques, rtontrera que les missionnairs protestans nie trou-,

vent pas uit accueil plus fantvornilfe autprès des chrétiens s'ciisrmlatiquies de
l'Orient que pari les entholiques.

" Nous appretions par une f«euil!" américaine qu'un nouveau patriarche
vient d'être noittimmé pour les ArmCnien-. Ce prétre avait été en relation
avec les missionnairew cvaingéliqucs éiahlis à Cotttanttinoîplc et dans la Tur-
uilc d'Aisu : il semblait mnite entretoir pou r oeux des dispositions favorables.
àais il parnit qite,lepui s Sa nornination, ;:rs seni mens ont pris ine direction
toite différentte-et tmm pluts seve re qo eun de ses prédécesseirs.Ce puatriar-
cie vient d'ailreser aux lt quiers de la ville une circtilaiîe dans laquelle il les
invite à n'encoirager et à rie sotenir en airue l ion les employs tous leurs
ordres qui témoigneraient de lelqe pethiait pour les doctrines évantgé-
liques. Il a, cri même temps, axcomnmand i desservans des lifl'êrentes
paroises de veiller à ce que le, itenlres de leur, troupeaux se Confessent
et cominuiient une fuis par an. et det pireidie note < ceux qui nie E con-
formeraient pas à cette injonctiot.. Un des itministres de l'évangile s'est vu
condamné pour la sceonde fois à 'exil. ' /qmi de lu Rcligîn

-A la fin île la séance des diiui 5 juin, sir Robert Peel répon-
datit à Lue initerpeliatioi de lord lanrers sur l'adication de (on Care. s'est
exprimé ainsi :

l Depuis uile le noble lord m'a donné avis de sa question, le gouverne-
rent anglais a reçu île celui die France iuite communicaieon offimielle. Le
gouvernement fraçais a cl coinnaissa nce oficIlle di, P'abdicamtion le on
Cnrlos ci faveur de lInfant. La communication t'foriielle duti fait nuti gou-
vernetent d'Attgleterre était aïccompl:lgrée de la demande île don Carlos,
afin île pouvoir quitter Bourges et recevoir des passeports pour sortir de
France. Le gouvernemîtent françms annonce qu'il cz dans l'intention d'ac-
céder immédiatement a cette demande, et le gouvernement de Sa Natjestt6
Britannique n'est pas dans l'intention de ,'y i,poser.''

-Un canon monstre, fabriqué à Liverpool pour le stenmer de guerre nim..
rimnt, iaccon, a été essayé vendredi et amcdi, sur les sa bles près de la
ville. Le ctaron porte un boulet île 2t l litres; il a été chargé avec 25 ¡¡.
vres de poudre. On dit que la dtonation était effravante, et le boulet ri-,coché sur la imier à une distance de trois iilles. ./mi de la Religüm.
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DElVO1RS DE FAMILLE.

Por st. disculper des vices d'une ducation négli un supérier

prétexte les c-prices de l'enft ; il n tort : le caprico des enfins
net jpinais j'ouvrage de la nnture, mais d'une mauvaise discipline :
c'est qu'ils ont obéi nu commIiandb, et J'ai dit. cent flois qu'il ne fulhit
ni puu ni Put re. Votre élüve nura donc de caprices que ceux que
vous hi! aurez donnês : il est juste que vous portiez la Peine de vos
faites- Mais; direz-vous, comment y reimédie-r ? CIa tse peut en -
cor, av c une meilleur- conuhite et beaucuup de patience.

je m'étais charge, irrant quelques senmines, Crin enuii accou-

:umé non-sculement à leire ses volontés, moais encore il les faire futire
à tout le monder par conséquent plein <le firinisies. Dès le prenier
jour, pour rnettre à l'essai ma complaisance. il voulut se lever à ni-
nuit ; au plur fort de mon sommeil, il saute à bas le son lit, prend
sa robe de chambre et mi'ppelle. Je mie lève, j'allime ma chan-
delle ; il i'en voulait pas davantage. Au bout d'un quart heure, le
sommeil le gagne, et il se recouche content d son épreuve. Deux
jours après, il la réitère avec le même succòs, et de mu part pas le
moindre signe d'imaience. Comme i im'embrassait en se recou-
chant, je lui dis très-posénnt : " Mon petit ami, cela va fort bien,
tuais n'y revenez plus." Ce moi exciie sa curiosité ; et dès le len-
demain, voulant voi- un lieu commuent j'oserais lui désobéir,- il ne
manqu pas de se relvier à In même heure et de m'appeler. Je li
demandid ce qu'il voulait, Il me dii quil ne pouiviit dormir. " 'Tan
pis,' repris-.îr, et je tme tins coi. Il me pria d'nllumer la chandelle.
- Porquoi faire ?" ctgje me tins-coi. Ce ton laconique commençait à
lembarrasser ; il"s'en fut à tâtons chercher le fusil, qu'il t selni
de butt re, et je rn pouvais m'cmpcher de rire rn Pentendant se
donner des coups sur les doigts. Enfn, bien cnvaincu qu'il n'en
viendrait pas à bout, il m'apporta le briquet à mon lit. Je lui dis
que je n'eu avais que faire, et me tournai de Patre côté. Alors il
se mit à courir étourdiment par la whambre, criant, chantant, faisant
beaîucoaup le bruiù; se donnant à la table et aux- chaises des coups
qu'il avait grand soin de modérer, dont il ne laissait pas de crier bien,
!crt, espérant ic me entser de l'inquiétude : taut cel ne prennit pas ;
Ct je vis que, comptm sir de belles exhort:lions ou sur de la co-
ère, il ne s'était nullement arrangé pain- ce sang-froid

Cependant. résorlu de vaincre mua patience à force d'opiniûtrctib,
il continun son tintamarre avec un tel succès,qu' la fin je m'échauf-
fMi, et; pressent nt que j'alus tiou gâter par un emportement hors
de propos, je pris mou pr i dunc autre manière : j- me levai srins
rien dire, j'allai au fusil, que je ne trouvai pas ; je le li demande, il
rie le done en pCtillant de joie d'avoir triomphé de moi ; je bais le
fusil, j'alIture la chandelle, je prends par la main mon petit bonhom-
re, je le mène i ranquîllement dias un cabinet voisin, dont les volets
étaient bien fe.rnés, ct où il n'y avait rien à casser: je ly laisse
sans lumière, puis fer m -n sur lui la porte à clef. je retourne me cou-
cher, sans lui avoir dit tun seul mat. Il ne faut pas demnander si dl'a-
bor il y eut du vacrme : je m'y étais attendu, et je nue m'en émus
point. Enfin le bruit s'apnise ; j'écoute, je ientends s'arranzer, le
me tinquillisc. Le lendemnin j'entre ru jour dans le cabin~et ; je
trouve onu petut mtutir couché sur un lit de repos, et dormant d'un
profond sommeil, dont, après tant de fiîtigues, il devait avoir grand
beson;-

L'afliire ne finit pas là : la mère apprit que Penfant avait passé
les deux tiers de la nuit hors de son lit : aussi tout fut perdu ; c'é-
tait un enfant nutant que mort. Voilà l'occasion bonne pour se ven-
ger ; il fit le malade, sans prévoir qu'il n'y gagnerait rien. Le mé-
decin fut aplclé ; inlheureusenient pour la mòri,le médecin était un
plaisant, qui. pour s'amuser le ses frAyeurs, s'appliqua o les nrgmen-
ter ; cependantil me dit à l'or-ille : " Laissez-moi fMire ; te vous
promets que lenfint sera guéri pour quelque temps dle l f:inaisie
d'êtr-e nalide." En ci , ul dòtc et la chambre furent prescrites, et
il frit recommandé l'poth iair-e. jc soupirais de voir cette pauvre
mòrè- ainsi dupe de tout ce qui l'environnait,- excepté de moi seul
qu'elle prit en hmaine, précisément parce que je ne l trompais pas.

Apr-s des reprochcs assez durs, elle me dit que son fils était dé-
lient. qu'il étrit l'unique héritier de sa famille, qu'il fal lit le conser-
ver à quelque prir que ce f1t, et lu'clle ne voulait pas qu'il fût can-
Sr-ari, En cela, j'éais bien d'ncord avec elle ; mais elle entendait
par le contranier ne pas lhi obéir ci tarît. Je vis qu'il flin it pren-
dre avec la nmerc le même ton qu'avec Penfant. Madnme. Iui dis-
je assez froileiient, on a besoin de mi aillers pour quelque tems."
Le père apaisa tut. La mîrc crivit au pr-cepteur de hûtcr son
retour; et P'eufnt, voyant qu'il ne gagnait rien à troubler mon som-
mcni à tre mulade, prit enhn le parti de dormir lui-rême et de
se bien porter.

Mis il voulut se venger un jour du repos qu'il était formé de me
donner la nuit. Je me prêtai de bon cœur à tout, et je comrmençai
par bien constater à ses proprcs'yeux le plaisir que j'avais à luicom-
plaire : aprés cela, quand il fut questioñ de le guérir de sa fantaisie,
je m'y piés autrement.

Il fallait d'abord le mettre dans son fort, et cela ne fut pas diffici-
le. Sachant que les enfans ne songent jamais.qu'au présent, je pris
sur lui le facile avantage de la prévoyance ;- j'eus soin de lui procu
rcr au logis un amusement 'que je savais être extrémeinent de son
goût, et dans le moment où je le vis le plus enjoué, j'allai lui propo-
ser un tour de promenade : il rne renvoya bien loin ; j'insistai, il ne
m'écouta pas : il fallut me rendre ; il nota précieusement en luis
même ce signe d'assujettissement.

Le lendemain ce fut mon tour. Il s'ennuyn, j'y avais pourvu ; moi,
ni contraire; je paraissais profondément occupé. Il n'en. fallait pas
tant pour le déterminer ; il ne manqua pas de venir m'arracher a
non travail; poou- le mener promener au plus vite. Je refusai: il.
s'obstina. " Non; lui dis-je : en faisant votre volonté, vous m'avez
appris à faire la mienne ; je ne veux pas sortir.-Eh bien ! reprit-il
vivement, je sortirai tout seul.-Commne vous voudrez," et je reprends
mon travail.
. Il s'nbillé, n peu inquiet de voir que je le laissais fairé, et que~

je ne Pimitais pas o prêt à sortir, il vient rne saluer ; je le salue :- il
tbche de m'alarmer par le récit des courses qu'il va faire ; à l'en-
tendra on eût cru qu'il allait au bout du monde. Sans m'émouvoir,
je lui souhaite un bon voyage. Son embarras redoublé ; cependant
il fait bonne contenance, et, prêt à sortir, il dit à un laquais de le
suivre. Le laquais, déjà prévenu, répond quil n'a pas le temps, et
qu'occupé par mes ordres, il doit m'obéir plutôt qu'à lui. Pour le
coup. l'enfant n'y est plus. Comment concevoir qu'on le laisse sortir
seul, ldi qui se croit l'tre important à tous les autres, et pense que
le ciel et la terre sont intéressés à sa conservation ? Cependant il
commence à sentir sa faiblesse : il comprend qu'il va se trouver
seul au milieu de gens qui ne le connaissent pas: il voit d'avance
les risques qu'il va courir l 'obstination seule le soutient encore, il
descend Pescalier fort lentement et interdit ;. il entre enfin dans la
rue, se consolant un peu du mal qui peut lui arriver, par Pespoir
qu'on m'en rendra responsable.-

C'est là que je l'attendais; tout éthit préparé d'avance ; et comme
il s'agissait d'une espèce de scène publique, je m'étais muni du con-
sentement du père. Apeine avait-il-fait quelques pas, qu'il entendit
à droite et à gauche différens propos sur son compte. " Voisin, le
joli monsieur Y Où va-t-il ninsi tout seul ? Je veux le prier d'entrer
chez nons.-Voisine, gardez-vous-en bien ; ne voyez-vous pas que
c'est un petit libertin qu'on a chassé de la maison de son père, parce
qu'il ne voulait rien savoir ! il ne faut pas retirer ainsi les libertins,
laissez-e aller où il voudra.-Eh bien donc ! que Dieu le conduise,
mais je serais fâché qu'il lui arrivât malheur." Un peu plus loin, il
rencontre des polissons, à peu près-de son âge, qui l'agacent et se
moquent de lui : plus il avance, plus il trouve d'embarras. Seul et
sans protecuion, il se voit le jouet de tout le monde, et il éprouve
beaucoup lde surpise que son neud d'épaule et son parement d'or
ne le fassent pns plus respecter.

Cependant un de mes amis, qu'il rie connaissait~pas et que j'avais
charé de veiller sur lii, nipj ramena souple, confus et n'osant le-
ver les yeux. Pour achever désastre de son expédition, précisé-
ment nu moment où il rentrait, son père descendait pour sortir, et le
rencontra sur l'c7alier. Il fallut dire d'où il venait, et pourquoi je
n'étais pas nvec lui. Le panvr enfant eût voulu étre à cent pieds
sous terre. Sans s'amuser à lui faire une langue réprimande, le père
lui dit, plus sòchement que je ne n' serais attendu : " Quand vous
voudrez sorlir seul, vous en êtes le naître ; mais, comme je ne veux
pas de bandit dans mn maisbn, quand cela vous arrivera, ayez son
de n'y plus rentror."

Pour moi, je le reçus sans reproches et sans raillerie, niais avec
un peu de graviré : et. de peur qu'il ne soupçonnât que tout ce qui
s'était passé n'était qu'un jlu, je ne voulus pas le mener promener
le même jour. Le lendemain je vis avec plaisir qu'il passait avec
moi d'ui air de triomphe le vant les mêmes gens qui s'étaient mo-
qués de lui la veille pour 'ravoir rencontré tout seul. On conçoit
bien qu'il ne menaça plus de sortir s"ns moi.

C'cst Par ce toven, et d'autres semblables, que, pendant le peu
de temps que je fPs avec lui, je vins à bout de lui faire faire tout ce
que je voulais, sans rien lui prescrire, sans rien lui défendre, sans
ser-mons, sans exhritions. sans Pennuyer de leçons inutiles: aussi,
trnt que je par-lais, il était conteit ; niais mon silence le tenait eit
cîraitc . il comprenait que qiulqnc aose n'allait pas bien, et toun-
jours la leçon lui venait de la chose même.



MLANGES RELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET L1TTÉ1RA1RES.

AVIS.

Il ES SOUSCIPTEURS au fond pour le soulagement des Incendiés de
Q.uébec, qui n'ont pas encore payé leurs souscriptions, sont priés de le faire
inmdirnement, vû que le comité désira terminer sous peu ses prodédés.

Par ordre du comité,
A. LAROCQUE,

Secrétaire du Comité central et permanent.
10 juillet.

- - -- O--- -

EXERCICES LITTERAIRES DE COLLÉGES.

LES EXE.RCrCES LITTÉRAlRES du COLL.SGc DE L'ASSOrPTIO
auront lieu le 21 et 22 du présent eri Trois SIAsCES ; la première commen-
cera LUNDI matin à 9 heures lit seconde à 1 heure P. 1 I la troisième le
lendemain matin etsu termiiern~par la nisTrruUTioN SOLENNCLLE des PRIX.
Les parens des élèves et les amis de lEducation sont priés d'y assister.

Les vacances dureront jusqu'au 1er. St<pTEEnr. jour auquel se fera la
rentrée des ÉLtVES. NO RMAND1N, PTRE. Directeur.

LES EXERCICES LITTERAIRES du CoLLcE E S-r. HnciYANTIrD
auront lieu le 21 et le 22 du courant, en TRUIS SfA.cEs dont la première
conimencera à 1 heure de Paprès-midi. la seconde à S heures (lu matin et la
troisième à Q heures. Les parens des Elèves et les amis de lEdiucation sont
priés d'y assister. Ils pourront se procurer au College les CaRTES d'entrée
-requises. Mû l'exiguité du local, on n'admettra de jeunes pc-crsonnes que les
Eeurs des Elves. Jos. LAROCQUE, PTRE.

. -o-- -

C-IAPELEAU & LAMOTH-IE.
REMERCIENT sincèrement les Messieurs du CLERGÉ et e. PUBLTC

en général (le l'encouragement qu'ils ont bien voulu leur donner et les pré-viennent qu'ils ont transporté leur atelier à la rue ST. GABRtIEiL.faisant face a
l rue STE. ThunntsE à quelque pas de leur ancienne demeure.

--- ET--

,PUItLtCATION D'UNE NOUV.ELLIE

tVu
CA NA 1)A

ET DES PROVINCESA DJACENTES, &c.
JR

JOSrEItI B3OUC[ 1 tt'rlE, n. A. Gt.

LE SOUSSIGN ayaint pris dcs arranens pour la plibliention de Ir
Nouvelle Carte ci-dessus mentionnée. désire soumettre au public le Pros-

pectus suivnnt:
PcE.MENT Convaincu (le l'utilit et le Pimportrince d'une Notuîvell

Carte de la Province cdu Camnda. démontrant. la multiplicité et J'étendue de,
nméliorations locales qui ont marqué 'avancement du Pays dans le cours de.
dernières quinze nnces, PAUTEun, depuis l'Union des Provinces du Bas el
du H aut-Cannda, s'est laborieusement occupé du renouvellement, de la rè-
vision et dle lFamliorationi dle sa Carte des Colonies dle l'Amérique Sritan-
nique du Nord, publiée à Londres en 1830.

La Carte. ainsi améliorée, contient non seulement un aperçu fidèle du
CannA-Uar, mis embrasse aussi une exnctc délinéntion g6ographique dec
Provinees du Nouveau -llruînswick, de In Nouvelle-Ecosse, le Ferreneuive
et de 1*'sIc du Prince Edouard, avec en outre une Lra nde section des Etats
limitrophes. et la ligne le division entre les Ileux Pays, telle qu'établie par
le Traité de Washington en 14-1-2.

Elle comprend de plus, sur une échelle détachîée,cettcsection des Donai--
nes Britanniques qui se trouvent entre les Océans Atlantique et Pacifique,
et qui s'étend vers le Nord jusqu'aux Mers Polaires, faisant voir les décout-
vertes les plus récentes et le résultat des recherches qui ont ci lieu en cette
partie des régions aretiques. et comprenant en même temps le Territoire de
P0Oréîron.

Dans ses détails. h% Carte contient une délinéation scrupuleuse les divi-
sions et suhdivisiions actuelles du Canada en Districts, Cumtés, Seigneurice
et Townshlips ; ses organisations meiî'ipfales et judiciaires ; les noms et lo-
calités des Paroisses; les Villcs et Villages ; Canaux et Chemins de Fer.
Clîemins pa cri roits et rit adnisés.distingunntles Routcs et les Bureaux
de Poste, non-seulement dii Canada niais aussi îles Provinces voisines.

Le tout, couché sur une projection géographique, et sur une échelle de
14. mille5 : au police, formera une Carte de sept pieds sur quatre (7 x 4.)

Dans la construction de sa Carte, l'AUTEUR a apporté le plus grnnd soin
et la plus grande attention,et dans sa cornpilation,a cui recours à des document
dont Pesatiude et 'autorité ne laissent aucun doute ; et dont une por-
ilon considérable n été récuillic par lui.méme à dle grands travaux.et d'n-
près des information s personnelles qu'il a puisées de sources généraleniernt
officelles et nutheItiqIuCs.

L'A UTEVUn ose croire que d'iprès l'état amélioré île la Province et leU-
nion récente, In publication d'une telle Carte serait d'un intérèt important et
utile au Public ; nais coinaissaint la grandeur et le coût (le l'entreprise, il :a
supplié l'aide île la Législature Coloniale, et prends maintennt la liberté de
solliciter lencouragement libéril et le patronage dIi Publié, sans lesquels il
ne fourrait es érer le ouitlvoir zzinceomr lir la iâche c u'il est su- i t? d

ILs ont l'honneur de prévenir les Messieurs du CLERGÉ. les MAR- Ireprenire.
CHANDS, les IZSTIT UTEURS et autres qu'ils viennent dti'vrir un MA- La Corte sera gravée par les meilleurs Artistes roit d'Angleterre ou ilc
GASIN DE LIVRES D'ECOLES à PusagesdesFREIÎES de la DocTr- Etats-Unis.
,NE CHRtTIENNE et autres qu'ils vendront aux prix les plus réduits. Le prix île la Carte sera. amx Souscriptetir, de C2 ]Os. en feuilles-ou

AUSSI £3 montée sur toile et rouillenux.
ILS sont prêts à exécuter toutes RELinES de LivnEzs snivuant les ordre5  Les Messieurs îde la cnmpngne qui désirent souscrire pourront le faire pa

qui leur seront donnés, e.t aussi promptemn&tque possible. Ils espèrent par etOre, port-fraWnc, adressée à oîîntról à
leur assiduité, leur attention et la modici.té de leurs prix, s'asurer un PAR-CKAY
TAGE des OUVRAGES.- n e ls p, -r u Lib, aire, NVo. 115, rue NVotre-fJmc.

.CHAPELEAU & LA'MOTH E. Le Clergé, les maitres de poste ou autres résidant dans le pays qui procu-
Niontréal, 19 juin 184.5. * '' .ront dix souscriptions et ni répndront pour le méie nombre, recevront une

copie de cettu Carte, exempte de toute charge.
VIN'DE CHOIX.

CONDITIONS DE CE- JOURNA,,.%L
A VENDRE, ARGENT COMPTANT.L

2 o.Madère Vfiné T S29 à 459.2doz. MaèeVn 39 ~ 4sLe prix dclah'inne tpyribî d'ava«znce, est dci QUATIIE t'tASTfll S polur
2 do do do 1q36 à 3 0s. l'année, et CINQ PIASTIES Par la poste. On ne reçoit point
G do Sherry do 1839 à 3 pour mons de six mais. Les abonnés qui veulent cesser de souscrire 30s.
3 cIo Golddo do 1840 à 25s. Journa.tlnive ilonriinr avis in i

.121 do Oporto do 1840 à 22s. Gd. ox s'abonn eau ii Inornal, rue St. Denis, à Montréel, et chte-
12 dos bouteillesde Bierre Bridge's London à 7s. G. et LrtntoN, liliraires le cette ville.
10 do Chopines do do à ös. 6d. erixeles onc. -Six lignes et are.insertinn. 2s- Gd,

AUSSIChaque insertioni 7Jil.
T1nc Couchette en Fer avec Rideaux, Mattelas, Couvertes et Tapis de toile Ciq i cIsî'rtion i id.

c rêc" complette $30.
%Ai--sti,î (If! dix ignes4, 1 re- insertion pariligne, mChex .. PERREAULT, No. 25, Rue St. Gabriel; Bureau de lPAgence. Chaqtei usertion

O. BEAUCHEMTN,Poi-1 nu TANVIE VINET,

25L Rpde .rx. d'brinnnpres dub d'avida Ilotec. de ErasnJ.pA. PLINUET.

1


